
Inscription à renvoyer au Cnam Alsace : 
72, route du Rhin BP10315 67411 ILLKIRCH Cedex 

Cachet de l’entreprise 

 

 
 

 
     BULLETIN D’INSCRIPTIONBULLETIN D’INSCRIPTIONBULLETIN D’INSCRIPTIONBULLETIN D’INSCRIPTION    

                 (Merci de remplir un bulletin par personne) 

 
 
 

1. Formation(s) 
 

� GESTION DU STRESS :    Durée : 2 jours        Date : 19 et 20 mars 2010  Tarif : 740 € 

� GESTION DU TEMPS ET ORGANISATION PERSONNELLE ::::                Durée : 3 jours                                        Date ::::    22, 23 avril et 25 mai2010 

  Tarif : 990 € 

2. Participant 
 

□ M □ Mme     □ Mlle 

Nom : ………………………………………………  Prénom : …………………………………………………... 

Fonction : ……………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse d’envoi du courrier de convocation : ………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Tel : …………………………  E-mail : ……………………………………………………………………………... 
 

3. Entreprise 
 

Raison sociale : ………………………………………………………………………………………………………... 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………. 

Code Postal : ……………………………………  Ville : ……………………………………………………………. 

Tél : ……………........………  E-mail : …………………………………………………………..………………… 

N° 

SIRET : ………………………………………………………………………………………………………………... 

Code APE (NAF) : ……………………………………….   Activité : ………………………………………………. 

Personne responsable de l’inscription :  

Nom : …………………………………………….   Prénom : ………………………………………………………. 

Fonction : ………………………………………Tél : …………..……….     E-mail : ……………………………... 
 

4. Règlement des frais d’inscription 
 

� Par l’entreprise  

Joindre le chèque de règlement établi à l’ordre de l’ARCnam Alsace pour le montant total des frais d’inscription  

� Par un Organisme Paritaire Collecteur Agréé (OPCA) 

Dénomination : ……………………………………………………………………………………………………… 

Adresse de facturation (si différente) ou OPCA……………………………………………………………………… 

................................................................................................................................................................................. 

La signature du présent bulletin vaut acceptation des conditions générales de vente figurant au verso de ce bulletin 

Fait à …………………….……….. le ……………….….  

Signature :        

    

 

 



 
Siège social : ARCnam Alsace 61, Rue Albert Camus 68200 MULHOUSE 
Siret : 452 637 101 00018   -   N° Déclaration d’ex istence : 42 68 01260 68 
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    CONDITIONS GENERALES DE VENTECONDITIONS GENERALES DE VENTECONDITIONS GENERALES DE VENTECONDITIONS GENERALES DE VENTE    
    

 

 

 

Pour s’inscrire ou inscrire un collaborateur à l’une des formations, il convient de retourner par courrier au Cnam Alsace, le 

bulletin d’inscription dûment complété au plus tard 10 jours ouvrables avant le début de la formation. 

Une réservation peut être faite par téléphone, sachant que pour être définitive, l’inscription est à confirmer par écrit dans les 

meilleurs délais. 

Une convocation sera adressée par retour de courrier, au signataire de la demande d’inscription et au stagiaire au plus tard 15 

jours avant le démarrage de la formation. Ce dernier récapitule les détails pratiques d’organisation (lieu, date, horaire,…).  

 

Prix :  

 

Le Cnam Alsace n’étant pas soumis à la TVA, en application du texte 261-4-4 du Code Général des Impôts, les prix sont 

proposés TTC.  
 

Conditions de règlement :  

Le règlement du prix de la formation est  à acquitter obligatoirement et en totalité au moment de l’inscription. 

Il doit être réglé par chèque bancaire à l’ordre de l’Arcnam Alsace et adressé au CNAM Alsace – 72 route du Rhin B.P 10315 

67411 Illkirch Cedex 

Cette disposition s’applique à tous les participants à l’exception des entreprises se faisant financées l’action de formation par un 

Organisme Paritaire Collecteur Agrée ayant obtenu un accord de prise en charge avant le début de la formation. Dans ce cas de 

figure, l’entreprise s’assure de la bonne fin du paiement au Cnam Alsace. 

En cas de prise en charge partielle par l’OPCA, le reliquat reste à la charge de l’entreprise.  

En cas de non-paiement par l’OPCA, pour quelque motif que ce soit, l’entreprise sera redevable de l’intégralité du coût de la 

formation. 

 

Annulation d’inscription :  

Toute annulation d’inscription doit être notifiée par écrit au Cnam Alsace. Nous offrons la possibilité de remplacer à tout 

moment le participant par une autre personne ayant le même profil et les mêmes besoins en formation.  

En cas d’annulation dans un délai inférieur ou égal à 10 jours ouvrables avant le début de la formation, la totalité du montant 

reste due au Cnam Alsace.  
 

 Conditions de report ou d’annulation de formation :  

Dans le cas où le nombre de participants serait insuffisant pour le bon déroulement de la session ou pour un cas de force majeur, 

le Cnam Alsace se réserve la possibilité jusqu’au début de la formation de reporter ou d’annuler la session. Auxquels cas, les 

participants seront avertis dans les meilleurs délais.  

En cas de report ou d’annulation, les droits d’inscription acquittés seront remboursés sans frais ou crédités pour toute autre 

inscription à une  formation proposés par le Cnam Alsace. 

 

 Attestation :  

 

Une attestation individuelle mentionnant l’intitulé de la formation, les dates et la durée sera délivrée à chaque participant à l’issue 

de la formation. 

 

 Convention de formation :  

Pour chaque inscription, une convention de formation professionnelle continue établie selon les textes en vigueur sera adressée 

en deux exemplaires dont un est à retourner signé et revêtu du cachet de l’entreprise.  

  


